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LE CONTEXTE
Au cœur des enjeux de la loi 
NOTRe du 7 août 2015, figuraient en 
bonne place les compétences eau 
et assainissement, et leur caractère 
rendu obligatoire pour l’ensemble 
des EPCI à fiscalité propre à horizon 
2020. La toute nouvelle Loi Ferrand 
promulguée le 3 août 2018 confirme ces 
principes, et apporte un certain nombre 
d’aménagements aux modalités des 
transferts.

Les multiples rebondissements et 
l’adoption tardive de cette nouvelle loi 
contraignent les territoires à tenir un 
calendrier encore plus restreint. 

L’ANNÉE 2019  
DEVRA ÊTRE CELLE  
DE LA PRISE  
DE DÉCISION  
ET DE LA MISE  
EN ŒUVRE DE  
CES TRANSFERTS.

La nécessité pour les collectivités d’assumer :

Un nouveau rôle à 
jouer en tant que 
maître d’ouvrage 
dans un contexte 
financier toujours 
plus compliqué

Un patchwork  
de services
historiques,  
souvent 

hétérogènes

Un changement 
d’échelle, et des 

exigences techniques  
et sanitaires de plus 
en plus complexes

Une relation
clientèle avec
des abonnés

de plus en plus
exigeants

LES ENJEUX

À la demande de ses membres, le SDEC ÉNERGIE 
s’organise pour vous accompagner dans la gestion 
des compétences du petit cycle de l’eau.
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NOTRE PROPOSITION

et en prise de décision...
Le SDEC ÉNERGIE a été créé autour d’une 
idée forte : l’ancrage local et l’implication 
des territoires dans les prises de décision 
du syndicat. Chaque EPCI qui souhaitera 
adhérer au SDEC ÉNERGIE pour une ou 
plusieurs des compétences du petit cycle 
de l’eau, sera représenté au sein de ses 
instances et pourra participer activement 
au processus de prise de décision.

s’appuyant sur un 
professionnalisme reconnu
La mutualisation des moyens support 
est une garantie de professionnalisme 
dans la gestion administrative comme 
technique (gestion des ressources humaines, 
ingénierie, commande publique et contrôle 
des concessions, systèmes d’information,...), 
garantissant un service public de qualité à 
un coût maîtrisé.

Pour un service public 
performant, au plus près  
des usagers
La qualité, l’innovation, l’efficacité du service 
public, et le respect de l’environnement 
sont au cœur des préoccupations du 
SDEC ÉNERGIE. Transférer votre gestion 
de l’eau et de l’assainissement, c’est mettre 
ces valeurs au service des usagers et des 
collectivités.

Une solution intégrée
Le SDEC ÉNERGIE propose un mode à 
la carte de l’exercice des compétences 
sur l’ensemble des composantes du petit 
cycle de l’eau :
- Production d’eau potable
- Distribution d’eau potable
-  Assainissement collectif, avec ou sans 
la compétence liée aux eaux pluviales 
urbaines

- Assainissement non collectif

Une solution sur mesure
Le format à la carte du syndicat assure 
aux EPCI une réelle solution adaptée et 
sur mesure. Les EPCI qui le souhaitent 
pourront adhérer au SDEC ÉNERGIE au 
titre de l’ensemble des compétences ou 
pour certaines d’entre elles seulement.

Un ancrage local en 
exploitation...
Les services publics de l’eau et de 
l’assainissement sont des services de 
proximité : le SDEC ÉNERGIE garantit 
la continuité dans leur gestion. En 
particulier, l’adhésion au SDEC ÉNERGIE 
permettra de sécuriser le caractère 
local de la gestion des services, et 
la pérennisation des décisions sur les 
modes de gestion, les tarifs, et les 
investissements.

Tout en diversifiant ses activités, la démarche du SDEC ÉNERGIE a pour objectif 
d’apporter une solution concrète à un besoin manifeste des territoires.

   Une organisation et une prise de décision  
au plus près des enjeux des territoires

  Une expérience 
d’exploitation de 
réseaux de 80 ans

   Une véritable expertise 
en terme d’ingénierie 
contractuelle

    Un maître d’ouvrage 
et maître d’œuvre 
expérimenté

   Une volonté permanente 
d’innovation
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Mon EPCI à fiscalité propre a d’ores 
et déjà lancé une réflexion sur la 
structuration des compétences liées au 
petit cycle de l’eau. Comment intégrer 
la démarche du SDEC ÉNERGIE à notre 
étude locale actuellement en cours ?

La décision sur le modèle à adopter 
revient aux EPCI à fiscalité propre futures 
titulaires de ces compétences. En revanche 
tant que votre EPCI à fiscalité propre n’a 
pas encore défini le futur modèle à mettre 
en place, la démarche du SDEC ÉNERGIE 
peut tout à fait s’inscrire comme étant un 
des scénarios à étudier.

Rapprochons-nous pour en discuter.

VOUS AVEZ D’AUTRES QUESTIONS ?  
VOUS SOUHAITEZ DE PLUS AMPLES INFORMATIONS ?

CONTACTEZ-NOUS :
Tél. : 02 31 06 91 75 
Mob. : 06 78 91 60 08
Email : eau@sdec-energie.fr

Mon EPCI à fiscalité propre ne s’est 
pas encore lancé dans une réflexion 
sur les futures compétences eau et 
assainissement à exercer. Comment le 
SDEC ÉNERGIE peut-il m’accompagner ?

Le SDEC ÉNERGIE peut vous accompagner 
dans la définition des enjeux propres 
à votre territoire et étudier avec vous 
l’opportunité d’une démarche commune 
pour une ou plusieurs des compétences 
du petit cycle de l’eau. 

OÙ EN ÊTES-VOUS  
DANS VOTRE RÉFLEXION ?
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